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les terrains legers, pour l'execution des petits profils, landis que
les grands oulils seront reserves pour les terrains plus durs, les

profils ä plus haut relief et ä parapel plus epais. Les petits pics
pourront aussi elre utilises pour faire des creneaux dans des murs
de cloture, preparer des trous pour des piquets, les planler, ten-
dre des fils de fer pour les obstacles, demolir des palissades, etc.

(A suivre.)

LE PROJET DE CODE PENAL MILITAIRE POUR
L'ARMEE SUISSE

Peu apres l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation militaire
on s'etait oecupe activement de la reforme de notre code penal
militaire. M le Dr Hilty avait redige un projet qui avait souleve diverses
critiques. Ce travail ne fut pas soumis aux Chambres et M. Hilty en
redigea un second. Ce second projet a paru en langue allemande tout
recemment, mais n'a pas ete traduit. Nous en presenterons les grandes

lignes, laissant aux personnes qui voudront en connaitre les
details le soin de lire l'original.

Le titre premier indique d'abord quelles sont les personnes
soumises aux dispositions du code. It n'y a pas de changements de principe

entre le code actuel et le projet. Relevent de la justice militaire
tous ceux qui sont au service militaire, qui sont revetus pour un
motif quelconque de leur uniforme, qui ne donnent pas suite ä un
ordre de marche, etc., etc.

Sont assimiles aux militaires tous ceux qui sont en relations telles
avec eux qu'on peut pour ainsi dire les considerer comme faisant
partie de rarmee, ainsi les domestiques d'officiers, les ouvriers des

casernes, etc.
Ensuite le projet enumere les peines applicables en temps de paix ;

la principale est la prison (sous forme de reclusion dans une maison
de force on d'emprisonnement sans travail force).

La reclusion ne peut avoir une duree moindre d'une annee ; eile
peut etre prononcee ä vie.

L'emprisonnement ne peul depasser six ans; le minimum n'est

pax fixe.
La prison sera subie dans les etablissements penitentiaires du canton

du domicile du delinquant; la Confederation payera un franc par
jour d'indemnite au canton. Si le canton de domicile n'a pas d'eta-
blissement penitentiaire convenable, la Confederation placera les
condamnes dans un autre canton et avant tout dans un canton faisant
partie de la meme division militaire.
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La fin du titre premier est consacree aux definitions gönerales et
aux prineipes generaux du droit penal. On y traite la question de
l'intention coupable qui seule constitue le delit (sauf les cas oü meme
la ndgligence est punie par la loi), de la tentative, de l'auteur, du com.
plice, de la prescription, etc.

Le titre second est consacre aux delits ordinaires (par Opposition
aux delits ayant un caractere specialement militaire), tels que meur-
tre, homieide, lesions corporelies, delits contre les moeurs, vol.

Nous ne nous proposons pas d'analyser ce titre. Nous releverons
seulement ce qui concerne le vol.

Le code penal militaire actuel est particulierement severe pour le
vol : le vol commis par un soldat se trouve presque toujours qualifie'
(au lieu d'etre un vol simple).

Or le vol qualifie est puni d'un minimum de six mois d'emprison-
nement si la valeur de l'objet voie n'excede pas quarante francs. Les
tribunaux militaires avaient donc les mains liees et ont bien souvent du
appliquer cette peine de six mois pour des vois si minimes que
reellement la repression etait draconienne. C'est peut-etre ce fait qui a
donne la plus vigoureuse impulsion ä la reforme de notre code.

Le projet ne fixe pas de minimum de peine et prevoit Temprison-
nement ou la reclusion. En outre il admet que des vois införieurs ä
10 fr. pourront etre punis diseiplinairement moyennant ie consentement

de l'auditeur en chef.
Quant aux faits qui ne seraient pas qualifies delits dans le code

penal militaire, mais qui seraient prevus et reprimes par les codes

penaux ordinaires, ils pourront etre deferes ä la justice civile du for
du delit, pourvu que l'auditeur en chef en donne l'autorisation.

Dans un titre troisieme, le code s'oecupe des delits revetant
specialement un caractere militaire (insubordination, desertion, abus de

pouvoir, etc.). Nous n'avons rien ä remarquer au sujet de ce titre,
si ce n'est que l'echelle des peines nous parait des plus heureuses
en ce sens que le juge pourra toujours descendre ä un minimum en

rapport avec les circonstances.
La procedure, c'est ä-dire la maniere d'instruire et de juger, est

contenue au titre quatrieme. Le tribunal competent est celui de Ia
division dans le territoire de laquelle le delit a ete commis. II y a un
tribunal militaire par division nomme pour trois ans par le Conseil
federal: il est compose d'un grand-juge, deux juges, deux suppleants
un auditeur et son Substitut.

Le grand juge, l'auditeur et son Substitut appartiennent necessairement

ä l'etat-major judiciaire; les juges et les suppleants sont choisis

parmi les officiers de la division ayant au moins le grade de
capitaine. Ils continuent ä faire leur service militaire ordinaire.

A l'avenir, les officiers de l'etat-major judiciaire seront toujours
choisis parmi les officiers des corps de troupe.
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Le code admet le principe du jury; nous n'allongerons pas en
indiquant tous les details de sa formation.

Le titre cinquieme est relatif aux fautes de diseipline : la peine
diseiplinaire la plus eievee est celle de 30 jours de prison. Exception-
nellement, le departement militaire suisse peut iniliger 60 jours
d'emprisonnement pour des vois de minime importance.

Le projet prevoit un tribunal d'honneur devant lequel pourront etre
renvoyes les officiers qui, sans precisement avoir commis de delit, se
sont cependant rendus coupables d'un acte incompatible avec la
dignite d'officier.

En outre, tout officier qui aura fait faillite ou qui aura ete condamne
ä l'emprisonnement ou ä la reclusion par un tribunal penal de l'ordre
civil, sera renvoye devant ce tribunal d'honneur.

Si l'officier est declare indigne de servir, il sera classe au nombre
des contribuables de l'impöt militaire.

Le titre suivant s'oecupe de la compötence de la justice militaire
dans les affaires civiles. II pose le principe qu'un homme au service
ne peut ni etre poursuivi pour dettes ni juge par defaut. II est fait
exception pour les fonctionnaires militaires permanents (instrueteurs,
etc.).

Quant au testament militaire le code s'exprime ainsi: « Un acte de
» derniere volonte fait par un militaire alors qu'il etait en service ne
» peut etre attaque parce qu'il n'a pas ete passe suivant les formes
» prevues par la legislation civile. II faut cependant que cet acte de
» derniere volonte soit ecrit et qu'il soit revetu de la signature (ou
» d'un signe la remplacant) du testateur. II faut de plus que Tauthen-
» ticite de Tacte soit constatee par le visa d'un officier de l'etat-major
» judiciaire. »

« En cas de danger de mort imminent, les militaires peuvent tester
» verbalement en confiant leurs dernieres volontes ä deux autres mi-
» litaires, qui ne peuvent recevoir du testateur aucune liberalite quel-
» conque. »

« Ce testament verbal est sans valeur des qu'il est constate que le
» testateur aurait pu des lors faire un testament ecrit ou un testament
» suivant les formes de la legislation civile. »

Enfin une annexe s'oecupe specialement du temps oü Tarmee est
en campagne. Nous voulons ici relever un passage tres important au
point de vue du droit international. Le code punit specialement les
actes contraires au droit des gens et consacre ainsi Texistence d'un
droit international. II punit les militaires qui maltraiteront la population

inoffensive d'un pays ennemi, ceux qui emploieront contre
l'ennemi du poison ou des armes interdites par la Convention de St-Pe-
tersbourg ou par teile Convention analogue qui pourrait etre passee a

l'avenir, ceux qui attaquent l'ennemi en traitres, par exemple en
feignant de vouloir se rendre, ou en faisant usage de faux drapeaux
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ou faux uniformes, ou en se donnant comme parlementaires. De

meme la loi punit ceux qui tuent un ennemi qui veut se rendre ou
des blesses hors de combat, ou encore ceux qui mutilent des
cadavres.

En un mot, le code vise tous ceux qui agiraient contre le droit des

gens ou contre les prineipes universellement reconnus du droit de la

guerre chez les peuples civilises.
Quant aux espions ennemis, ils peuvent etre punis de mort; mais

ils ne peuvent en tous cas etre punis que pour l'acte d'espionnage
qu'ils commettaient au moment de leur arrestation. Pour des actes
anterieurs, ils sont irrecherchables. Ceux qui montent des ballons
ennemis ne peuvent jamais etre consideres comme espions: ils seront
simplement arretes et traites en prisonniers de guerre.

Voilä une seche et rapide analyse du projet ; nous n'emettons
aucune critique et nous ne formulons aucune approbation, laissant ä

chacun de nos lecteurs le soin de se faire une opinion. V.

UNE POLEM1QUE ALLEMANDE A PROPOS DU ROLE

FUTUR DE LA CAVALERIE

« La cavalerie a cesse d'etre une arme. Des armees de l'avenir, la
mieux preparee pour la lutte sera celle qui, la premiere, aura su se
debarrasser de ce ballast. »

Tel est l'epilogue d'une brochure allemande recemment publiee
sans nom d'auteur et sous le titre de : Enquete sur le röle de la cavalerie

dans les guerres modernes, titre paeifique ne laissant pas prevoir
une conclusion aussi radicale.

« Le cheval est l'animal le plus peureux de la creation, sa nature
de sensitive tremble au moindre fremissement de l'air. Un oisillon
qui s'envole, un roquet qui aboie, une flaque d'eau qui brille au
soleil, en voilä assez pour le faire bondir d'epouvante. Aussi, en s'unis-
sant intimement au cheval, Thomme en arrive t-il forcement ä perdre
son sang-froid, ä subir une diminution de sa valeur morale en face
du danger. »

Donc le cavalier n'est qu'un fantassin diminue.
D'ailleurs, continue l'auteur anonyme, que peut faire la cavalerie

dans les guerres de notre epoque
Ddcouvrir l'armie ennemie, en reconnaitre la repartition et la

marche A quoi bon9 Les millions d'hommes que met en mouvement
la Strategie moderne se decelent par leur masse meme! Le defenseur
n'a plus ä hesiter sur les routes que peut suivre l'armee assaillante,


	Le projet de code pénal militaire pour l'armée suisse

